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Art. 

LEEJ

Avec le soutien financier de la Confédération, en vertu de la loi sur l‘encouragement de l‘enfance et de la jeunesse (LEEJ)
Cette fiche de projet a été réalisée par l‘organisation de projet.

Objectif du projet

Activités

Perspectives d’avenir

Opportunités/Risques

Coûts et financement

Méthodes de participation

Transfert de connaissances

Public atteint

Partenaire de projet

Nombre de personnes atteintes

Lieu Durée du projet

Coordonnées de l’organisation  
responsable du projet

Titre

Projet de participation 
Art. 8 al. 1 let. b LEEJ

Famille, générations et société


	Textfeld 14: Pro Juventute
Chrisitan Imfeld
christian.imfeld@projuventute.ch 
	Textfeld 15: - Renforcer la participation avec et pour Pro Juventute (orientée sur la vie réelle des jeunes)
- Découvrir de nouvelles formes de participation
- Mise en oeuvre dans toute la Suisse
	Textfeld 16: - Rencontrer le Conseil, discussion sur es objets de préoccupation
- Mise en oeuvre du pool 
	Textfeld 17: Mise en oeuvre et développement du pool YAAB pour renforcer la participation au sein de Pro Juventute
	Textfeld 18: O: accessibilité, agilité du pool YAAB
R: accès aux jeunes et diversité
	Textfeld 19: 35'020,95 francs -> 50 % par l'OFAS, le reste est financé actuellement via des fonds libres
	Textfeld 20: Ateliers, sondages et discussions
	Textfeld 21: Tous les chefs de projet échagent et développent ensemble le pland de mise en oeuvre du pool Youth Advisory and Action Board (YAAB; Conseil consulatatif et d'action pour la jeunesse).
	Textfeld 22: - 45 jeunes dans le pool YAAB de l'espace Mittelland
- Env. 200 jeunes dans les programmes tessinois
	Textfeld 23: - directs: aucun
- indirects: AFAJ, step into action, parlements des jeunes
	Textfeld 1012: Estimation (publicité sur les réseaux sociaux, présence aux manifestations): env. 1000 personnes
	Textfeld 1013: Suisse
	Textfeld 1014: Mai 2021 à fin juin 2022
	picture 4: 
	Textfeld 25: Youth Advisory and Action Board (YAAB)


